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Mardi, la commission du Budget de la Cocof (l'assemblée de la Commission communautaire française) a voté par onze voix contre une la proposition de décret relatif à l'utilisation de logiciels libres dans les administrations francophones bruxelloises, déposée par le PS (Socialiste) et le MR (Libéraux). C'est un vote qui pourrait faire date pour les tenants des logiciels libres.





La migration s'échelonnera sur une période de trois ans. Les logiciels libres devront être impérativement utilisés sauf dans les situations où l'offre d'un produit libre de qualité équivalente aux logiciels du commerce n'est pas encore disponible.
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